
Séance du 16/09/2019

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Politique : Notre engagement, un service public de qualité
Commission : Finances - Personnel - Sécurité - Bâtiments communaux

Délibération n° : 344
Dossier : 190796

Direction en charge : Ressources Humaines
Objet : Adhésion à un groupement de commandes porté par Saint-Étienne Métropole et autorisation de 
signer les marchés et ou accords - cadres concernant les formations relatives à la sécurité des agents et la 
conduite de véhicules - Formations proposées hors champs des formations organisées par le CNFPT - 
Approbation.

Président : M. Gaël PERDRIAU, Maire
Date de convocation du conseil : 06/09/2019
Compte rendu affiché le : 17/09/2019
Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance  : 59

Présents :
M. Gaël PERDRIAU, M. Gilles ARTIGUES, Mme Delphine JUSSELME, Mme Nora BERROUKECHE, M. Claude 
LIOGIER, Mme Christiane JODAR, M. Paul CORRIERAS, Mme Brigitte MASSON, M. Jean-Pierre BERGER, Mme Corinne 
L'HARMET-ODIN, M. Samy KEFI-JEROME, Mme Siham LABICH, M. Marc CHASSAUBENE, Mme Alexandra RIBEIRO 
CUSTODIO, Mme Marie-Christine BUFFARD-AZOULAY, M. Denis CHAMBE, Mme Pascale LACOUR, M. Lionel 
BOUCHER, Mme Fabienne PERRIN, M. Charles DALLARA, M. Frédéric DURAND, M. Robert KARULAK, Mme 
Raymonde ALLIROT, Mme Marie-Eve GOUTELLE, Mme Nicole AUBOURDY, M. Daniel JACQUEMET, Mme Anne-
Françoise VIALLON, Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT, M. Jean-Noël CORNUT, Mme Marie-Dominique FAURE, M. 
Eric BARGAIN, M. Patrick NEYRET, Mme Catherine ZADRA, M. Cyril MEKDJIAN, Mme Marie-Camille REY, M. André 
FRIEDENBERG, Mme Marie-Hélène THOMAS, Mme Pascale MARRON (présente jusqu'à la question n°45 du projet de 
l'ordre du jour), M. Olivier LONGEON, Mme Nadia SEMACHE, M. Gabriel DE PEYRECAVE (présent jusqu'à la question 
n°83 du projet de l'ordre du jour), Mme Raphaëlle JEANSON (présente jusqu'à la question n°83 du projet de l'ordre du jour), 
M. Jacques PHROMMALA, Mme Maryse BIANCHIN, M. Pierrick COURBON, M. Jacques FRESSINET, M. Jean-Jacques 
PAUZON, Mme Myriam ULMER, M. Georges STEC, M. Michel BEAL, Mme Geneviève ALBOUY, M. Lionel SAUGUES 
(présent jusqu'à la question n°78 du projet de l'ordre du jour), M. Georges ZIEGLER, M. Anaclet NGAMENI

Absents-Excusés : 
M. Alain SCHNEIDER (pouvoir à Mme Fabienne PERRIN) Mme Caroline MONTAGNIER (pouvoir à Mme Pascale 
LACOUR, Pouvoir à Mme Lacour jusqu'à la question n°81 du projet de l'ordre du jour, puis présence de Mme Montagnier à 
compter de la question n°82 du projet de l'ordre du jour) M. Pierre FAYOL-NOIRETERRE (pouvoir à M. André 
FRIEDENBERG) M. Serge HORVATH (pouvoir à M. Gabriel DE PEYRECAVE)

Absents : 
Mme Stéphanie MOREAU
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 Rappel et Références :
La Ville de Saint-Étienne met en o uvre, chaque année, des formations dans le domaine de la sécurité au 
travail. Ces formations constituent l’un des outils essentiels de la prévention des risques pour le 
personnel. 
Une première convention de groupement de commandes a été prise et approuvée par délibération du 
conseil municipal en date du 8 avril 2019 permettant de lancer une consultation décomposée en 13 lots 
pour les formations relatives à la sécurité du personnel.

 Motivation et Opportunité : 
Dans un souci de mutualisation des moyens et d’économies d’échelles, et conformément aux dispositions 
des articles L.2113-6 à L.2113-7 du code de la commande publique, Saint-Étienne Métropole propose de 
constituer un nouveau groupement de commandes, formalisé par une convention, pour la mise en o uvre 
auprès des personnels des collectivités des formations suivantes  :

- formations aux permis de conduire,
- formations obligatoires des conducteurs routiers  : FIMO (Formation Initiale Minimum Obligatoire) et 
FCO (Formation Continue Obligatoire), 
- formations AIPR (Autorisation d'Intervention à Proximité des Réseaux) pour le personnel travaillant 
dans le secteur de l'eau et de l'assainissement,
- formations CATEC (Certificat d'Aptitude à Travailler en Espaces Confinés) pour le personnel travaillant 
dans le secteur de l'eau et de l'assainissement,
- formations SSIAP (service de Sécurité Incendie et d'Assistance à Personnes) pour les agents ayant des 
missions au sein d'établissements recevant du public.

6 collectivités ont souhaité y adhérer, dont la Ville de Saint-Etienne.

 Contenu : 
La convention de groupement de commandes désignera Saint-Étienne Métropole comme coordonnateur 
du groupement.

Le coordonnateur devra, à ce titre, organiser la procédure de consultation en vue de l’attribution des 
contrats de prestation de services pour le compte des collectivités.
Il prendra en charge la signature et la notification des contrats pour le compte de chaque membre du 
groupement. Chaque collectivité, pour ce qui la concerne, s’assure de la bonne exécution en établissant les 
bons de commande correspondant à chaque lot.

Le montant à payer par chaque membre du groupement sera  le résultat des prix unitaires du contrat 
appliqués au nombre d’agents de la collectivité concernée qui seront formés par le prestataire.

Les prestations feront l’objet d’une procédure d’appel d’offres ouvert en application des dispositions des 
articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique. Il s’agira 
d’accords-cadres avec émission de bons de commandes sans minimum ni maximum conclus en 
application des articles L.2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la 
commande publique.

Les contrats seront conclus pour une période allant du 1er janvier 2020 (ou la date de notification si elle 
est postérieure) au 31 décembre 2020. Ils pourront être reconductibles pour trois périodes de 1 an sans que 
la durée du marché ne puisse dépasser le 31 décembre 2023.



 Maîtrise d'ouvrage : 
Saint-Étienne Métropole.



 Point Financier :

 o Coût total investissement TTC : dont TVA : 

 o Coût total annuel fonctionnement TTC : dont personnel mis en oeuvre :

 o Financement  Ville  Département  Région  Etat  Europe  Autres

Investissement       

Fonctionnement       

dont personnel 
supplémentaire

      

dont prestations 
particulières

      

 Proposition :
Il est demandé à l’Assemblée délibérante de bien vouloir  :
- approuver la convention constitutive de groupement de commandes concernant les formations relatives à 
la sécurité des agents et la conduite de véhicules à intervenir avec Saint Etienne Métropole, la Ville de 
Firminy, la Ville de Saint-Genest-Lerpt, la Ville de Roche-la-Molière, la Ville de Saint-Chamond, la Ville 
de Saint-Jean-Bonnefonds, le SIVOM (Syndicat Intercommunal à VOcation Multiple) Le Rieu,
- autoriser M. le Maire, représentant du pouvoir adjudicateur, ou son représentant, Adjoint ayant reçu 
délégation, à signer cette convention dont un exemplaire restera joint au présent dossier.
- autoriser la signature et la notification des contrats objets de la convention par le coordonnateur.

Décision : Proposition adoptée Imputation budgétaire
 

Résultat du vote : 58 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention(s)
 
 

 

   

 Pour Extrait, 
Pour le Maire, 
l'Adjointe déléguée

 Marie-Christine 
BUFFARD-AZOULAY


